
148

Il faut un CDI — Parcours d’un locataire en galère

À Douarnenez, les murs de petites annonces dans les commerces sont 
recouverts de recherches de logements. Mais les off res manquent. Et 
lorsque la rareté s’opère, les propriétaires font les fi nes bouches. Parmi 
les discriminations d’accès à un logement, il y a évidemment les discri-
minations économiques et raciales. D’après une enquête réalisée par SOS 
Racisme en 2019, « 90 % des particuliers qui mettent un logement en 
location sur internet pratiquent la discrimination lors de la sélection des 
dossiers des locataires166 ». Au-delà même du niveau de revenu pour sou-
lager les propriétaires de la « hantise » « d’un locataire qui ne paye plus ses 
loyers […] une solution existe […] : l’assurance, souvent appelée « garantie 
loyers impayés »167. Ce témoignage raconte le parcours impossible d’une 
recherche de logement.

Si on veut louer un logement auprès d’une agence immobilière à 
Douarnenez, il faut un contrat à durée indéterminée (CDI). Le constat 
est explicite et délibérément assumé par toutes les enseignes visitées au 
cours de ma recherche de logement. Avec au mieux un sourire gêné pour 
complément, et au pire une petite morale bien expéditive sur la diffi  culté 
d’être propriétaire. Et le plus souvent en guise de ventre mou, une forme 
de double discours qu’il semble important de relayer ici, car elle tient de 
cette rengaine du « en-même-temps » qui fait s’allier tout et son contraire, 
marche sur les mots, et façonne du déni de réalité bien piqué d’inégalité.

La matrice de cet impératif catégorique de CDI, c’est la « garantie loyers 
impayés », m’explique-t-on, lorsque je me présente au bureau d’une pre-
mière agence au printemps 202⒈  Il s’agit d’une assurance à laquelle les 
propriétaires souscrivent pour se prémunir des situations où les locataires 
ne s’acquitteraient plus du loyer. Jusqu’ici rien de trop compliqué, c’est 
marqué dessus : s’il y a cessation de paiement, l’agence, via sa compagnie 
d’assurance, garantit l’indemnisation du manque à gagner pour les pro-
priétaires lésé·es. Et dans le cas de dégradations causées par les locataires, 

16⒍  « Enquête sur les discriminations dans l’accès au logement : on appelle ça du racisme en réa-
lité dénonce SOS racisme », dans Francetvinfo, https://www.fr ancetvinfo.fr /economie/immobilier/
enquete-sur-les-discriminations-dans-l-acces-au-logement-on-appelle-ca-du-racisme-en-realite-
denonce-sos-racisme_343228⒈ html [consulté le 01/12/2022].
16⒎  Se protéger contre les impayés de loyers - PAP.fr  consulté le 4/12/202⒉ 
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des compensations sont également prévues. Tenue de ce devoir d’indem-
nisation, la responsable de l’agence m’annonce qu’elle se doit donc de 
sélectionner les dossiers dont les salaires équivalent au triple du montant 
du loyer. Et un CDI. Il-faut-un-CDI.

— Ce qui n’est pas mon cas.

— Dont acte.

— Au revoir, merci, bonne journée.

Le bilan est le même à chaque fois que je sollicite une agence par 
téléphone, ou que je me déplace au sujet d’une annonce relative au T2 
de mes rêves. Il-faut-un-CDI. Je m’accroche, j’essaye de comprendre. Je 
reprends le dossier, vérifi e les pièces. Nous cherchons un appartement 
pour deux, et nous ne vivons pas que d’amour et d’eau fr aîche, il y a de la 
pépète aussi dans notre ménage. Les revenus sont là, nous cochons la case 
trois-fois-le-montant-du-loyer et nous pouvons même avoir une caution 
si besoin. Avec une feuille d’imposition taillée classe moyenne de fi n de 
carrière. Donc si jamais nous nous décidions à ne plus payer notre loyer 
ou à repeindre les murs avec nos sucs gastriques ou, que sais-je-encore, 
d’exporter les huisseries par-delà les océans, il y aurait de la ressource pour 
compenser allègrement. Et ce n’est pas comme si nous étions locataires 
à Douarnenez depuis plusieurs années et que notre probité pouvait être 
vérifi ée en un coup de fi l auprès de nos bailleurs respectifs…   Mais rien 
n’y fait. Et même moins d’ailleurs, car nous ne sommes pas pacsé·es, ni 
marié·es. On m’explique ainsi qu’on ne peut pas additionner nos deux 
revenus comme salaire de référence.

— Vous comprenez ?

— Non pas du tout, ça me semble assez odieux pour être honnête, puis 
d’ailleurs si j’en crois nos fi ches de paie, nous couvrons très sou-
vent individuellement, à quelques dizaines d’euros près, le montant 
requis pour les biens convoités.

— Certes-mais-il-faut-un-CDI.
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L’attitude de base consiste pour le personnel des agences immobilières 
à se réfugier derrière les propriétaires. Ce serait le choix des proprié-
taires que de souscrire à la « garantie loyers impayés », et les agences, en 
braves dépositaires de cette volonté, n’auraient d’autres possibilités que de 
satisfaire les conditions requises. Ou le bel art de prendre les gens pour 
des imbéciles. Car qui mieux qu’une agence immobilière peut s’occuper 
de votre bien immobilier en vous incitant à souscrire la « garantie loyers 
impayés » ?

La question fut vite répondue, lorsqu’aux détours d’une visite de cour-
toisie pour déposer un dossier dans une agence, j’observais une agente 
expliquer à une propriétaire venant lui confi er un mandat de location pour 
son bien les diff érentes modalités de garantie existantes. Et lui confi rmer 
que le service le plus adéquat serait évidemment de souscrire aux clauses 
de la « garantie loyers impayés ». Il lui en coûterait une modique somme, et 
ce serait l’agence qui couvrirait les préjudices économiques en cas de litige.

Créer un sentiment d’insécurité chez les propriétaires, et leur vendre 
ensuite le remède correspondant, est un ressort relativement banal dans 
une société où le risque se fi nanciarise jusqu’au trognon, mais qui crée 
tout de même un hiatus notable dans le discours qu’on m’avait servi 
jusqu’ici. Eut égard à cette séquence, le c’est-pas-nous-c’est-les-proprié-
taires-il-faut-un-CDI apparaît désormais comme spécieux, pour ne pas 
dire scélérat. Les agences profi tent simplement de l’état actuel de la légis-
lation. En eff et, les critères exigés par la « garantie loyers impayés » créent 
un mode de sélection qui n’est répréhensible devant aucune juridiction. 
Une sélection pour l’accès au logement basée sur le type de contrat qui 
nous lie au salariat n’est pas considérée comme discriminatoire aujourd’hui 
(au contraire d’une sélection basée sur des critères d’âge, sexe, genre, ori-
gine, appartenance vraie ou supposée à une ethnie/nation/race prétendue, 
état de santé, situation de handicap, etc.). Quiconque ‒ bailleur, agence, 
propriétaire ‒ peut donc se réclamer du droit de réserver un logement 
exclusivement à des personnes répondant d’un CDI, sans s’exposer à des 
poursuites autres que morales. Ou comment jouir sereinement de son bon 
droit de discrimination sociale, et faire œuvre de violence économique. 
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Il y a ici violence économique parce que les agences immobilières créent, 
très consensuellement, au nom d’un risque très faible168, une contrainte 
structurelle à l’égard d’une immense partie de la population. Dans son 
ouvrage Le déchaînement du monde, Logique nouvelle de la violence169, Fran-
çois Cusset expose comment ce type de mécanique engendrée par la rai-
son économique crée des formes d’oppression psychiques et physiques. 
Il explique que l’un des ressorts essentiels de l’économisme qui a cours 
aujourd’hui tient de l’édiction d’un critère comptable comme gage de per-
formance, et cela, dans le seul but de rassurer les acteur·ices du marché. 
Dans le cas de la « garantie loyers impayés », l’exigence est double. Il ne 
suffi  t pas de gagner un revenu supposé, il-faut-un-CDI. Il devient impéra-
tif de se conformer à un certain mode d’appartenance au monde du travail, 
et si l’on n’y parvient pas, bon gré, mal gré, adieu agence, adieu maison, 
boǌ our annonces sans « garantie loyers impayés », bailleurs sociaux, squats 
ou pavés. En conditionnant de la sorte l’accès au logement, la « garantie 
loyers impayés » relaye trois types de violences qui s’exercent non seule-
ment sur nous, mais aussi entre nous, et en nous.

La contrainte qui s’exerce sur nous semble d’autant plus grande, si ce 
n’est absurde, voire grotesque, que l’histoire récente de notre relation au 
CDI est riche de paradoxes et de faux-semblants. Le CDI n’est pas exac-
tement le type de contrat suscitant le plus grand enthousiasme chez le 
syndicat majoritaire des employeurs par exemple, et la tendance est plutôt 
à son démantèlement progressif au gré des vagues de défr agmentation du 
droit du travail. De même, le discours politique ayant fait fl orès au sein 
des derniers ministères du Travail ou agences Pôle Emploi relève plutôt 
d’un appel à la mobilité, à la fl exibilité, et à des modes d’embauche fai-
sant la part belle à l’agilité, comprendre dérégulation, travail intérimaire, 
esprit d’initiative sans protection sociale, et/ou création d’auto-entreprise. 
Et les législations récentes n’ont pas non plus fait preuve d’une grande 
réactivité pour réglementer, en faveur du CDI, les cadres volatiles imposés 
par les plateformes numériques. Le recours systématique par les agences 

16⒏  En France, seulement 2 à 3 % des loyers ne sont pas réglés en temps et en heure, https://
www.caf.fr /allocataires/vies-de-famille/se-loger/proprietaire/la-garantie-loyers-impayes-bonne-
ou-mauvaise-idee, consulté le 8 novembre 202⒈  Et rien ne permet d’affi  rmer que 97 à 98 % des 
locataires soient en CDI.
16⒐  François Cusset, Le déchaînement du monde, Logique nouvelle de la violence, La Découverte, 
Paris, 20⒙  
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 immobilières à la « garantie loyers impayés » est donc d’autant plus brutal 
qu’il va contre la dynamique entourant actuellement le monde du travail.

Au regard de cette tension, la rivalité entre les sujets, entre nous, n’en 
sera qu’exacerbée. Le tableau off ert par la publication d’une nouvelle 
annonce sur le marché de l’immobilier douarneniste en est l’illustration 
formelle. Il y a du « monde au balcon » et les agences immobilières profi tent 
allègrement de l’instrumentalisation de cette concurrence. Deux manifes-
tations de défi ance témoignent de la dégradation du lien social. Défi ance 
d’une part à l’égard du négoce immobilier, avec qui le dialogue est rompu, 
l’interaction se faisant prioritairement à travers les services d’analyse et non 
plus avec les agents ou les bailleurs. L’écoute, la confi ance, sont reléguées 
derrière l’écran du back-offi  ce, aux oubliettes de la relation interperson-
nelle, car pour se parler, avant toute chose, il-faut-un-CDI. Et j’en ai été 
le témoin désabusé lorsqu’un beau jour, dans un élan de bluff , affi  rmant 
auprès d’une agence que j’avais eff ectivement un CDI, on m’a soudaine-
ment convié à la table pour enregistrer mon dossier, alors que je n’avais 
reçu jusqu’ici qu’une morne indiff érence. Défi ance d’autre part à l’égard 
des autres personnes aspirant au logement, car dans le jeu de la compéti-
tivité qui s’organise, il faudra se préparer à jouer des coudes. Notre destin 
locatif étant désormais intrinsèquement lié à notre carrière profession-
nelle, aucun détail ne sera à négliger pour gravir la pyramide de l’accès au 
logement, et mieux vaudra alors s’entraîner au quoi-qu’il-en-coûte. Et 
plus généralement, resteront aussi à questionner les conséquences ultimes 
pour le socius local, qu’est-ce qu’une ville où tous les logements locatifs 
sont habités par des personnes en CDI ? Quelles perspectives depuis un 
espace à la population grandement homogénéisée ?

Enfi n, et ce sont sans doute les eff ets les plus pervers de cette « garan-
tie loyers impayés », ceux-là mêmes que nous intériorisons au fi l de cette 
course permanente à l’échalote. La violence économique, par l’ensemble 
des prismes qu’elle entretient et qui l’entretiennent, s’inscrit en nous. 
À chaque rendez-vous manqué avec un logement, c’est un sentiment 
 d’infériorité qui grandit en moi, un sentiment d’exclusion du jeu social. 
La « garantie loyers impayés » est là pour renforcer l’effi  cacité du lien entre 
agences, assurances et propriétaires, et il est limpide qu’elle le fait en 
subordonnant l’ensemble des locataires. La normalisation de son usage 
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dépasse le cadre d’une violence purement symbolique, elle m’agite des 
pieds à la tête. 

S’il faut un CDI, pourquoi ne pas s’en inventer un avec l’aide d’un·e 
ami·e en créant un emploi fi ctif, ou pourquoi ne pas en fabriquer un 
de toutes pièces depuis son ordinateur ? S’arranger de l’authenticité d’un 
contrat de travail et de fi ches de paie, afi n de se détourner d’un corset 
juridique étouff ant est toutefois une manœuvre qui n’est pas sans risques 
pour celui ou celle qui s’y engage. Et c’est là un autre eff et retors de cette 
violence économique puisque qui voudrait y riposter par la malice s’expose 
à des sanctions pénales pour faux et usages de faux.

La voie d’une mobilisation légaliste pourrait ainsi constituer un chemi-
nement où le risque serait envisagé de façon plus collective. Elle viserait 
à rendre discriminatoires les clauses de cette « garantie loyers impayés » 
afi n de proscrire la sélection des locataires sur des critères comptables 
et statutaires liés au type de contrat de travail. Elle appelle évidemment 
force patience et savoir-faire juridique mais elle permettrait sans doute 
de mettre plus en lumière les formes de violences inventoriées ici. Mehr 
licht !170 disait le poète.

Et dans un registre toujours plus fantasmagorique, l’idée d’un boycott 
de toutes les agences immobilières recourant à la « garantie loyers impayés » 
pourrait à sa manière produire des prises de conscience plus radicales et 
éventuellement déclencher des changements d’approche.

Je reste convaincu qu’il faudra en passer par l’approfondissement de ces 
réfl exions et la combinaison des voies de résistance pour endiguer les modes 
d’assujettissement à l’œuvre. Et face à ces formes d’oppression économique 
qui continuent à s’instituer, toutes en même temps, je m’autoriserais pour 
fi nir à livrer un fr agment de songe qui me va et vient au fi l des nuits, et 
dont l’interprétation pourra librement être discutée autour d’un divan. Un 
immûri d’inconscient, au sein duquel la réplique, à mon corps défendant, 
se fait plus confl ictuelle, puisqu’en des gestes épris d’élans sculpturaux à 
l’endroit des agences immobilières, une foule va agissante, en des circonvo-
lutions peu chiches de symbolique, des SUV-à-travers-les-vitrines. 

170. Plus de lumière ! Goethe.




